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INFORMATIONS, RÈGLES ET CODE DE VIE 2023 DES CAMPS DE JOUR 
 

  
CAMP DE JOUR LE NATURE 

 

 
CAMP DE JOUR L’ÉNERGIQUE 

 

 
CAMP DE JOUR L’ARTISTIQUE 

Heures 
d’opération du 
camp 

 
9h à 16h 

 

 
Heures du service 
de garde 

 
AM : 7h à 9h 

PM : 16h à 18h 
 

 
AM : 7h30 à 9h 

PM : 16h à 17h30 

 
AM : 7h30 à 9h 

PM : 16h à 17h30 

 
 
 
 
Lieu d’arrivée 
et départ 

 
Domaine naturel du lac Gale, bâtiment du 

camp de jour. 
 

 
Stationnement de l’Aréna de Bromont, entre le 
Chalet du Campus Germain-Désourdy et l’aréna 

 
Centre communautaire 

117-1, boulevard de Bromont 
 

  
Le parent devra signer un document à son arrivée et à son départ. 

  L’enfant sera accueilli par un membre de l’équipe du camp de jour dès son arrivée.  
L’enfant sera raccompagné vers son parent ou tuteur lors de son départ. 

 
Spécifique au camp Artistique :  

À l’arrivée au camp : Le parent s'assure qu'un membre de l'équipe ait vu son enfant arriver sur place.  
Au départ du camp : Le parent s'assure qu'un membre de l'équipe ait vu son enfant quitter avec lui. 

 

Enfants qui 
viennent seuls au 
camp (à pied, à 
vélo ou autres) 

 
Non applicable 

 
Pour les enfants qui viendront seuls au camp : les parents devront remplir un document 

d’autorisation à cet effet. Ce document vous sera envoyé par la coordonnatrice du camp. 
 



 
 

2 

 
Retard le matin et 
arrivée plus tôt 
 

 
À l’arrivée de votre enfant au camp de jour, veuillez contacter le coordonnateur pour assurer l’accueil de votre enfant. 

Si votre enfant arrive avant 8 h 45 et n’a pas l’abonnement au service de garde, des frais de service de garde ponctuels de 7 $ sont exigés. Le paiement 
pour l'usage du service de garde ponctuel sera perçu sur votre carte de crédit inscrite à votre dossier de notre logiciel d'inscriptions en ligne dans les 

jours ou semaines suivants l'utilisation du service. Un reçu de paiement vous sera envoyé par courriel. 
Aucun paiement ne doit être fait en argent directement au coordonnateur du camp. 

 

 
Retard le matin 
lors de journée de 
sortie 

 
Assurez-vous que votre enfant arrive à l’heure indiquée lors des journées de sorties, sans quoi il manquera la sortie et sera retourné à la maison puisque 

tout le personnel du camp accompagnera les jeunes lors des sorties. La Ville de Bromont se dégage de toute responsabilité des enfants qui arriveront 
après le départ pour la sortie. Le calendrier de la semaine vous sera envoyé quelques jours précédant le début de la semaine de camp. 

 

 
 
 
Retard en fin de 
journée 

 
Après 16 h 15, des frais de service de garde ponctuels de 7 $ sont exigés. 

Après 17 h 30 (18 h pour le camp Le Nature), des frais de retard de 15 $ par 15 minutes sont exigés. Le paiement pour l'usage du service de garde 
ponctuel sera perçu sur votre carte de crédit inscrite à votre dossier de notre logiciel d'inscriptions en ligne dans les jours ou semaines suivants 

l'utilisation du service. Un reçu de paiement vous sera envoyé par courriel. 
Aucun paiement ne doit être fait en argent directement au coordonnateur du camp. 

 

 
Si votre enfant doit quitter avant 16 h, vous devez aviser le coordonnateur au moins 45 minutes avant pour que l’enfant puisse être prêt à votre arrivée 

au camp. 
 

 
Absence 

 
Merci de texter ou d’envoyer un courriel au coordonnateur pour donner le nom de l’enfant et la 

durée de son absence. 

 
Merci d’appeler ou d’envoyer un texto à la 

coordonnatrice  

 
 
 
 
 
 
 
 
Matériel 
 
 
 
 
 

 
Votre enfant devra arriver avec un sac à dos identifié à son nom. 
 
Matériel à apporter (SVP, veuillez identifier le matériel au nom de votre enfant) :  

1. Vêtements de sport 
2. Deux trousses de vêtements de rechange (incluant sous-vêtement) 
3. Chapeau ou casquette 
4. 1 serviette (pour baignade et temps de dîner) 
5. Sandales de plage 
6. Veste de sauvetage, au besoin (camp Le Nature) 
7. Crème solaire et chasse-moustiques 
8. Imperméable et bottes (jours de pluie) 
9. Bouteille d’eau réutilisable identifiée au nom de l’enfant 
10. Lunch froid et 2 collations (sans noix ni arachide). Aucun accès à un frigo.  
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11. Désinfectant ou savon à mains, si votre enfant désire avoir le sien 
 
Les bijoux, les jeux électroniques et les jouets sont interdits. 
Lors de sortie : un courriel vous sera envoyé quelques jours avant la sortie avec des informations concernant le matériel requis. 

 
 
 
Baignade 

 
La baignade est exclusive aux campeurs 
durant les heures de camp de jour. Un 

sauveteur certifié est en poste. Les enfants 
doivent se conformer aux règles de la plage et 

aux consignes de sécurité du sauveteur. 
 

 
 

Les enfants auront accès aux jeux d’eau du Campus Germain-Désourdy. 
 
 

 
 
 
Intégration des 
enfants vivant 
avec des besoins 
particuliers 
 
 
 

 
Le parent dont l’enfant a un besoin particulier ou vit avec un handicap physique ou psychologique doit effectuer une demande afin de réserver les 

services d’un accompagnateur qui favorisera son intégration au camp. 
 

Inscription régulière préalable et formulaire d’évaluation des besoins à remplir et à remettre à loisirs@bromont.com une fois l’inscription complétée. Le 
formulaire est disponible via bromont.net dans la section camp de jour. Date limite pour remplir le formulaire : 15 mai 2023. Une évaluation de la 

demande et une rencontre/discussion avec les parents auront lieu en vue de l’admission. Une confirmation sera donnée aux parents suite à l’acceptation 
de la demande. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Code de vie et 
conséquences 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les règles sont réitérées à chaque début de semaine : 

• Je respecte les autres et je ne dérange pas mon groupe. En tout temps, je suis fidèle aux consignes données par l’animateur. 

• Je fais attention aux lieux et j’utilise le matériel qui m’est prêté avec précaution. 

• J’utilise un langage respectueux en tout temps. 

• Je fais appel à l’animateur en cas de problématique ou conflit afin de prévenir les escalades de violence physique et/ou verbale. 

• Je laisse mes appareils électroniques ou tout objet dangereux à la maison. 
 
La dérogation au Code de vie entraîne :  

1. Avis verbal par le coordonnateur et rencontre de suivi avec le(s) parent(s) ou tuteur 
2. Avis écrit au(x) parent(s) ou tuteur par le coordonnateur et au besoin, rencontre de suivi avec le(s) parent(s) ou tuteur 
3. 2e avis écrit au(x) parent(s) ou tuteur par le coordonnateur, exclusion d’une journée et rencontre de suivi avec le(s) parent(s) ou tuteur 
4. Renvoi 
*Selon un contexte exceptionnel, certaines modifications pourraient être apportées à l’ordre des interventions. 

 
La Ville de Bromont peut mettre fin au contrat de service avec l'enfant dont la conduite rend impossible sa fréquentation au camp compte tenu des 
obligations d'encadrement. La Ville se réserve le droit de passer d’un avis verbal au renvoi, selon la gravité de la situation. 
 

mailto:loisirs@bromont.com
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COVID-19 

 
Les camps de jour de la Ville de Bromont respecteront les directives de la Santé publique. Des précisions quant aux mesures à respecter vous seront 
transmises au besoin. 
 

 
Distribution des 
médicaments 

 

• Aucun médicament doit se retrouver en possession de l’enfant en camp de jour ni dans sa boite à lunch. 

• Si votre enfant doit prendre un médicament au camp de jour, veuillez communiquer avec le coordonnateur du camp pour connaitre la procédure 
à suivre.  
 

 
 
 
 
Programmation 
hebdomadaire 

 
La programmation est élaborée selon une 
thématique estivale et plusieurs sous-thèmes : 
jeux, chants, activités aquatiques, activités 
sportives, excursions, ateliers créatifs et grand 
jeu. Dîner et jeux calmes entre 12 h et 13 h. 
 
 

 
La programmation est élaborée selon une 
thématique estivale. Les enfants qui aiment 
bouger et découvrir de nouvelles activités seront 
comblés. Une activité spéciale ou une sortie est 
prévue chaque semaine. Certaines sorties se font 
à vélo, donc il est important que l’enfant arrive 
avec un vélo et un casque pour les journées 
concernées. L’horaire vous sera transmis à 
l’avance pour savoir à quelle journée votre enfant 
aura besoin de son vélo et casque. 
Dîner et jeux calmes entre 12 h et 13 h. 
 

 
La programmation est élaborée en fonction d’une 
thématique pour chaque semaine. Pendant l’été, 
l’exploration de l’art sous plusieurs formes et le 
développement de la créativité seront au menu. 
 
Ce camp est offert en partenariat avec le Centre 
d’art l’Engrenage. 
 

Tarif de camp Camp Nature 
Résidents (activités spéciales incluses) 

• 80 $ par semaine (5 jours) 

• 2e enfant d’une même famille :  – 20 % 

• 3e enfant :  – 30% 

• 4e enfant : gratuit 
 
Non-résidents (activités spéciales incluses) 

• 110 $ par semaine (5 jours), par enfant 
(aucun rabais pour l’inscription de plus 
d’un enfant) 

Camp Énergique 
Résidents (sorties et activités spéciales incluses) 

• 120 $ par semaine (5 jours) 

• 2e enfant d’une même famille :  – 20 % 

• 3e enfant :  – 30% 

• 4e enfant : gratuit 
 
Non-résidents (sorties et activités spéciales 
incluses) 

• 150 $ par semaine (5 jours), par enfant 
(aucun rabais pour l’inscription de plus 
d’un enfant) 

Camp Artistique 
Résidents 

• 120 $ par semaine (5 jours) 

• 2e enfant d’une même famille :  – 20 % 

• 3e enfant :  – 30% 

• 4e enfant : gratuit 
 
Non-résidents  

• 150 $ par semaine (5 jours), par enfant 
(aucun rabais n’est offert pour 
l’inscription de plus d’un enfant) 

Tarif service de 
garde 
(résidents et non-
résidents) 

Camp Nature 
 

Heures du service de garde :  

• AM de 7 h à 9 h 

• PM de 16 h à 18 h 
 

Camp Énergique  
 

Heures du service de garde :  

• AM de 7 h 30 à 9 h 

• PM de 16 h à 17 h 30 
 

Camp Artistique 
 

Heures du service de garde :  

• AM de 7 h 30 à 9 h 

• PM de 16 h à 17 h 30 
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Tarifs : 

• AM ou PM : 20 $ par semaine 

• AM et PM: 35 $ par semaine 
 
Service de garde ponctuel : 7 $ / période / enfant 
 
Frais de retard après les heures de fermeture : 15 
$ / 15 minutes / famille 
 

Tarifs : 

• AM ou PM : 15 $ par semaine 

• AM et PM: 30 $ par semaine 
 
Service de garde ponctuel : 7 $ / période / enfant 
 
Frais de retard après les heures de fermeture : 15 
$ / 15 minutes / famille 

Tarifs : 

• AM ou PM : 15 $ par semaine 

• AM et PM: 30 $ par semaine 
 
Service de garde ponctuel : 7 $ / période / enfant 
 
Frais de retard après les heures de fermeture : 15 
$ / 15 minutes / famille 

 
 
 
 
 
 
Politique de 
paiement 

 
Paiement par carte de crédit, chèque électronique (débit), *chèque et *argent comptant pour officialiser la réservation. 
 
*Pour payer par chèque ou argent comptant, vous devez contacter le Service des loisirs pour faire votre inscription. 
 
Modalités de paiement : 

• Possible de faire 1 seul versement en tout temps 

• Inscriptions du 12 avril au 10 mai : possibilité de faire 3 versements mensuels  

• Inscriptions du 11 mai au 25 juin : possibilité de faire 2 versements mensuels 

• Inscriptions du 26 juin au 10 août : 1 seul versement possible 
Pour pouvoir faire 2 ou 3 versements mensuels (selon la période à laquelle les gens s’inscrivent), il faut un paiement minimum requis de 120 $. Si les frais 
d’inscription sont moins de 120 $, 1 seul versement est possible. 
 
N.B. Pour les mauvais payeurs connus, la Ville se réserve le droit de demander le paiement intégral et les arrérages en argent comptant ou par traite 
bancaire, en un seul versement, au moment de l’inscription. Cela officialisera l’inscription. 
 

 
 

Politique 
d’annulation et 
remboursement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jusqu’au 31 mai 2023, sur réception d’une demande écrite d’annulation, les frais d’inscription au camp de jour seront remboursés après déduction d'un 
frais d'annulation de 15% par enfant. Les frais de service de garde seront remboursés en totalité. 
 
Du 1er au 18 juin 2023, sur réception d'une demande écrite d'annulation, les frais d'inscription au camp de jour seront remboursés après déduction d'un 
frais d'annulation de 50% par enfant. Les frais de service de garde seront remboursés en totalité.  
 
Dès le 19 juin 2023, sur réception d'une demande écrite d'annulation, les frais d'inscription au camp de jour seront remboursés après déduction d'un frais 
d'annulation de 75% par enfant. Les frais de service de garde seront remboursés en totalité. 

1. En autant que les demandes d'annulation de service de garde et de semaines de camps soient reçues au plus tard le mercredi précédent la semaine 
à annuler. 

2. Il n'y aura aucun remboursement des frais d'inscription au camp de jour pour toutes demandes d'annulation reçues à partir du jeudi précédent la 
semaine à annuler. 

3. Les remboursements sont possibles seulement pour des semaines complètes. Il n'y a aucune possibilité de rembourser à la journée. 
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Politique 
d’annulation et 
remboursement 
 

En tout temps, une modification de l’inscription (échange de semaines) est possible si la capacité d’accueil maximale n’est pas atteinte, et ce, sans frais 
supplémentaires. 
Exception : pour une raison de santé, les journées et les semaines non consommées seront remboursées sur présentation d’un billet médical. Des frais 
d’annulation de 15% par enfant s’appliqueront.  
 
COVID : Des remboursements sont possibles si un enfant a des symptômes ou est testé positif de la Covid. Des frais d’annulation de 15% / enfant seront 
appliqués. 
 
Si un enfant quitte au cours d’une semaine de camp, le remboursement s’effectuera au prorata des jours où il a été présent. 
 

Communication 
hebdomadaire 

 
Un courriel sera envoyé à tous les parents la semaine précédant chaque semaine de camp. Toutes les informations relatives à la programmation de la 
semaine à venir vous seront transmises via ce courriel. Pour recevoir les communications et les courriels des camps, vous devez avoir coché l’option  
« Recevoir des courriels d’information aux activités auxquelles vous êtes inscrits et communication d’urgence » dans le dossier Sport-Plus de chaque enfant. 
 

Communication 
avec l’animateur 
 

 
Pour communiquer avec l’animateur de votre enfant pendant les semaines de camp, veuillez tout d’abord contacter le coordonnateur qui se chargera 

ensuite de faire le lien auprès de l’animateur. 
 
 

 
 
Communication 
avec le 
coordonnateur 
 

 
Pour des questions ou commentaires 
concernant le programme du camp de jour, 
contactez le coordonnateur du camp de jour 
Le Nature, Félix Breton (Woody), du 26 juin au 
18 août, au : camp_nature@bromont.com 
 

 
Pour des questions ou commentaires concernant le 
programme du camp de jour, contactez la 
coordonnatrice du camp de jour L’Énergique, 
Mélissande Pelletier (Arc-en-ciel), du 26 juin au 18 
août, au : camp_energique@bromont.com 
 

 
Pour des questions ou commentaires concernant 
le programme du camp de jour, contactez la 
coordonnatrice du camp de jour L’Artistique, 
Geneviève Rouleau, du 3 juillet au 28 juillet, au : 
g.rouleau@caengrenage.com ou 450 558-4784 

 

 
Coordonnées  

 
Mélissande Pelletier (Arc-en-ciel), coordonnatrice du camp de jour L’Énergique camp_energique@bromont.com / 450 405-2376 
Léa Lemieux (Gypsy), assistante-coordonnatrice au camp L’Énergique camp_energique@bromont.com 
Félix Breton (Woody), coordonnateur au camp Le Nature camp_nature@bromont.com / 450 522-4348 
Raphaëlle Latraverse, assistante-coordonnatrice au camp Le Nature camp_nature@bromont.com 
Geneviève Rouleau, coordonnatrice Camp L’Artistique : g.rouleau@caengrenage.com / 450 558-4784 
Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie communautaire de la Ville de Bromont : loisirs@bromont.com, 450 534-2021, poste 5201 
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